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2. Prend note mec satisfaction des recommandations de la Mis- le territoire et le peuple du Senegal, en vue de contribuer a la 
sion speciale qui figurent au paragraphe 128 de son rapport; sauvegarde de la paix et de la securite dans la region; 

3. Reaffirme les dispositions de sa resolution 294 (1971) con- 6, Demande au Gouvernemont portugais de respecter pleinement 
damnant les actes de violence et de destniction perpetres depuis le droit inalienable a l.'autodeterminatiou et B i'indepeudance du 
1963 par les forces portugaises de Guinee (Bissau) contre les peuple de la Gumec (Bissau); 
nooulations et les villams du Senegal; 7. Demande au Gouvernement portugais de prendre sans plus . . 

4. D J ~ ~ ~ ~ ~  uiveme,,;l~absence de cooperation du ~~~~~~~~~~~t tarder les mesures nticessaires pour que ce droit inali&able du 
portugais avec la Mission speciale,, qui a empech.5 celle-ci de s'acquit- peuple de la Guinee (Bissau) exer* 
ter pleinement du mandat qui lui etait confie aux temes du para- 8 Prie le President du Conseil de securite et le Secretaire general 
graphe 4 de la resolution 294 (1971); de suivre cette question et de faire rapport au Conseil sur f'appli- 

cation de la presente resolution dans les delais appropries et au plus 5. Deman& au Gouvernement portugais de prendre immediate- tard dans six meut des mesures effectives : 9. Declare que, si le Portugal n'applique pas les dispositions de 
a) Pour que la souverainete et I'iXItegrit6 t ~ ~ i t 0 n a h  du Sene& 1, ,,resente r&0lution. le Couseil de securite se reunira pour exa- 

soient pleinement respectezs; miner les initiatives et les mesures que la situation exige; 
b) Pour empecher les actes de violence et de destruction contre 10. Decide de rester saisi de la question. 

PLAINTE DE LA GUINEE 

D~BATS INITIAUX invitations analogues ont aussi ete adressees aux repre- 
sentants du Congo (Brazaville), du Liberia, de Madagas- 

Par une lettre 469 en date du 4 decembre 1969, adressee car, du Mali, de la Sierra Leone, de la Syrie, de la 
au President du Conseil de sec~rite, le ,rep+sentant Tunisie 475, de l'Arabie Saoudite et du Lesotho 476, de la 
de la Guinee a demande que le Conseil de securlte tienne Libye et du Yemen 477, de l'Inde 478, de la Bulgarie et de 
une reunion •á pour examiner l'agression commise rece. Maurice 479. Le Conseil a examine la question de sa 1522' 
ment par l'armee coloniale portugaise contre l'integrite a sa 1526•‹ seance. tenues du 15 au 22 decembre 1969. 
territdale de la Republique de Guinee •â. Dans sa lettre, 
le representant de la Guinee se referait a une lettre ante- Decision du 22 decembre 1969 (1526e seance) : resolu- 
rieure 470, en date du 2 decembre, dans laquelle il avait tion 275 (1970) 
informe le Conseil que quelques jours auparavant des 
villages frontaliers guineens avaient ete l'objet de bombar- 
dements dela part des forces portugaises. Les representants 
des pays suivants : Algerie, Botswana, Burundi, Came- 
roun, Congo (Brazaville), Congo (Republique democra- 
tique du), Cote d'Ivoire, Dahomey, Ethiopie, Gabon, 
Gambie, Ghana, Guinee, Guinee equatoriale, Naute- 
Volta, Kenya, Lesotho, Liberia, Libye, Madagascar, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Niger, Nigeria, Ouganda, 
Republique arabe unie, Republique centrafricaine, Repu- 
blique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, 
Somalie, Soumiland, Soudan, Tchad, Togo, Tunisie, 
Zambie, se sont par la suite associes a la demande de la 
Guinee dans une lettre 471 en date du 5 decembre 1969, 
dans laquelle ils ont exprime l'espoir que le Conseil pren- 
drait les mesures qui s'imposaient aux termes du Chapitre 
VI1 de la Charte pour mettre un terme aux actes d'agres- 
sion du Portugal. 

Dans une autre lettre 472, en date du 12 decembre 1969, 
le representant de la Guinee a informe le Conseil de 
securite de plusieurs bombardements et antres actes de 
•áprovocation et de violation ... du territoire national 
guineen •â qui auraient ete commis par les forces portu- 
gaises entre le 13 avril et le 13 novembfe 1969. Ces 
incidents avaient fait plusieurs morts et blesses et cause des 
dommages considerables, et le chaland a moteur guin!en 
Patrice Lumumba et vingt et un de ses passagers etalent 
toujours retenus par les autorites portugaises. 

A la 1522C seance, le 15 decembre 1969, le Conseil de 
securite a inscrit 473 la question a son ordre du jour et a 
invite les representants de la Guinee et du  Portugal a 
participer aux debats474. A des seances ulterieures, des 

A la 1522" seance, le 15 decembre 1969, le representant 
de la Guinee* a declare que les actes de provocation 
commis par le Portugal contre son pays et contre d'autres 
Etats africains uersistaient et constituaient une menace 
grave contre la Paix et la securite dans le  continent afri- 
cain. Apres avoir fait de nouveau le recit des incidents 
enumeres dans sa lettre du 12 decembre480 et signale 
qu'un aeronef guineen et deux membres de l'equipage 
etaient toujours detenus par les autorites portugaises 
depuis mars 1968, il a dit sa conviction que le Conseil de 
securite condamnerait a l'unanimite le Portugal pour son 
occupation du Mozambique, de l'Angola et de la Guinee 
(Bissau) et pour ses actes d'agression contre la Republique 
de Guinee et au'il demanderait aussi an Portuaal de liberer 
imm$diatzmeh les ressortissants giiinems dSieiius, de res- 
tituer l'aeronef et le chaland a inoteur guineens, de dedom- 
mager les victimes des actes d'agression et de cesser toutes 
les provocations aux frontieres de la Republique de 
Guinee 4s1. 

A la meme seance, le representant du  Portugal* a 
affirme que c'etait la Guinee portugaise qui avait ete 
constamment l'objet d'attaques venant de!a Republique 
de Guinee. Apres en avoir signa!e un certain nombre, il a 
propose que le Conseil de securite procede a une enquete 
sur les accusations formulees var les deux varties afin de 
diterniiner quels etaient les fiits et quels Etaient les res- 
uonsables. En ce aui conccrne le chaland a moteur guineen 
i t  ses passagers i t  l'aeronef et son equipage di-tinus en 
Guinee portugaise, le Portugal n':tait pret a envisager de 
les rel3clier qu'a conditioii que les vingt-quatre militaires 

475 1523- seance, par. 3. 
469 S19.528, Doc. 08, 24* annee, Suppl. d'ocf.-dec. 1969, p. 162. " 6  Ibid., par. 26. 
"O S/9525, ibid., p. 159 et 160. 477 1524' shuce, par. 2. 
47' S19549, ibid., p. 168 et 169. 4'8 Ibid., par. 27. 
4'2 S19554, ibid., p. 170 ct 171. 479 152Y seance, par. 2. 

1522( seance, avant le paragraphe 1, par. 2. 480 S19554, voir ci-dessus note 472 de bas de page. 
474 Ibid., par. 1. 481 1522' seance, par. 7 a 39. 
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portugais enleves illegalement et detenus en Republique de 
Guinee soient liberes 4s2. 

A la 1524" seance, le 18 decembre 1969, le representant 
du Portugal* a en outre declare que, sur la base de 
l'enquete faite depuis que la question avait ete soumise a 
l'attention du Conseil, son gouvernement rejetait comme 
denuees de tout fondement les accusations de bombarde- 
ments et de raids aeriens portees par le Gouvernement gui- 
neen. II a insiste sur le fait que, malgre les allegations, 
toutes les mesures prises par le Portugal l'avaient toujours 
ete a l'interieur de son propre territoire et dans l'exercice 
de son droit de legitime defense 483. 

A la 1525" seance, le 19 decembre 1969, le representant 
du Nepal a presente un projet de resolution484 dont 
t'Algerie, le Nepal, le Pakistan, le Senegal et la Zambie 
etaient les auteurs. 

A la 1526$ seance, le 22 decembre 1969, le projet de 
resolution a ete mis aux voix et a ete adopte 485 par 9 voix 
contre zero, avec 6 abstentions. Le texte en etait ainsi 
concu 486 : 

Le Conseil de sdcuritd, 
Ayant pris note de la teneur des lettres du representant de ta 

Guinee publtees sous les cotes S19525, SI9528 et S/9554, 
Constatant que des incidents de cette nature compromettent la 

paix et la securite internationales, 
Conscient de ce qu'aucun Etat ne devrait agir d'une maniere 

incompatible avec les buts et principes de la Charte des Nations 
Unies, 

Grmement preoccupe par toute attaque de ce genre Ianc6e par le 
Portugal contre des Etats africains independants, 

Aflige par les degats importants resultant du bombardement de 
villages guineens a partir de positions portugaises situees en terri- 
toire de Gutnee (Bissau), 

1. Deploreprofondement les pertes en vies humaines et les degats 
considerables infliges a plusieurs villages guindens par les autorites 
militaires portugaises operant a partir de bases situees en Guinee 
(Bissau); 

2. Demande au Portugal de cesser sur-le-champ de violer la 
souverainete et L'integrite territoriale de la Republique de Guinee; 

3. Demande aux autorites portugaises en Guinee (Bissau) de 
liberer immediatement l'avion civil guineen qui a ete capture le 
26 mars 1968, ainsi que les pilotes qui se trouvaient a bord; 

4. Demande en outre aux autorites portugaises en Guinee(8issau) 
de liberer immediatement le chaland a moteur guineen Patrice Lu- 
mumba qui a ete capture le 27 aout 1969, ainsi que les passagers 
qu'il transportait; 

5. Avertit solennellement le Portugal que, si de tels actes devaient 
se reproduire, le Conseil se venait oblige d'envisager serieusement 
de nouvelles mesures pour donner effet la presente decision. 

Decision du 23 novembre 1970 (1558" seance) : resolu- 
tion 289 (1970) 

Par une lettre 487 en date du 22 novembre 1970, adressee 
au President du Conseil de securite, le representant de la 
Guinee a demande que le Conseil de securite soit convo- 
que d'extreme urgence. II signalait dans la lettre que, le 
matin du meme jour, le territoire de la Guinee avait ete 
l'objet d'une attaque armee des forces portugaises qui 
avaient debarque en plusieurs points de la capitale, et que 
des commandos mercenaires avaient effectues des bom- 
bardements sur plusieurs points de la ville et demandait 
l'intervention immediate de troupes aeroportees de l'ONU 
pour soutenir l'armee nationale de la Republique de 
Guinee. 

4s2 Ibid., par. 44 a 66. 
1524. seance, par. 71 A 73. 

484 S19574, 1525' seance, par. 9. 
1526' seance, par. 48. 
Resolution 275 (1969). 

487 Sl9987, DOC. ofi,  25' annee, Suppl. d'oct-ddc. 1970, p. 53. 

Dans un telegramme 488 portant la meme date, adresse 
au Secretaire general, le President de la Republique de 
Guinee reiterait l'accusation selon laquelle le Portugal 
aurait commis un acte d'agression et reiterait la demande 
d'intervention de l'ONU. 

Dans une lettre4s9 egalement datee du 22 novembre 
1970, adressee au President du Conseil de securite, le 
representant du Portugal a nie les accusations du Gouver- 
n&nt pmEen. ~I.cl&anr que la question a laquelle se 
refhi t  la lettre guineenne ne concernait pas le Portugal, 
il a emrinti l'esnoir nue le Conseil dc sCcurit2 rcierterait 
comme etant dekuee de fondement l'accusation p&ee par 
la Guinee. 

A la 1558' seance, les 22/23 novembre 1970, le Conseil 
de securite a inscrit la auestion a son ordre du iour 490 et 
l'a examinee au cours de cette seance. Les representants de 
l'Arabie Saoudite, de la Guinee, du Mali, de la Mauritanie 
et du Seneeal ont ete invites 491 & narticiner aux debats. - 

Le Secretaire general a informe les membres du Conseil 
du message 492 au'il avait recn du President de la Revu- 
blique deVGuinee, ainsi que du message du represenfant 
resident du Programme des Nations Unies pour le develop- 
pement a Conakry, envoye a la demande du Gouverne- 
ment guineen, qui confirmait que le debarquement de 
forces exterieures, que le gouvernement disait portugaises, 
avait eu lieu le matin du meme jour a Conakry, et que le 
representant resident avait personnellement vu quatre 
navires accoster et des bombardiers survoler la ville 493. 

Apres avoir appele l'attention'dn Conseil sur les plaintes 
anterieures presentees par son gouvernement et par un 
certain nombre de pays africains contre le Portugal, le 
representant de la Guinee* a fait savoir que, ce matin-la, la 
Republique de Guinee avait ete l'objet d'une agression 
armee premeditee perpetree par les forces coloniales por- 
tugaises. Des mercenaires partis de la Guinee (Bissau) a 
bord de dix bateaux portugais avaient debarque en plu- 
sieurs noints de Conakrv et les combats continuaient. En 
raison'de la gravite de ia  situation, il demandait que le 
Conseil de securite exige la cessation immediate de I'ames- 
sion et le rerrair imm;=diat de routes les forces portug&ei 
et des mcrcenaircs et de tout materiel militaire, Le Conseil 
devrait egalement condamner sans equivoque le GOUV~T- 
nement portugais pour ses attaques premeditees contre la 
souverainete et l'integrite territoriale de la Republique de 
Guinee et decider l'envoi immediat des forces necessaires 
au retablissement de la paix et de la securite dans la 
region 494. 

Apres une suspension de seance aux fins de consulta- 
tion, le President (Syrie) a appele l'attention du Conseil 
sur le projet de resolution495 qui avait ete presente 
conjointement par le Burundi, le Nepal, la Sierra Leone, la 
Syrie et la Zambie, et revise par les 

Le representant du Nepal, en presentant au nom de ses 
auteurs le projet de resolution revise des cinq puis- 
sances 497 aux termes duquel le Conseil de securite depe- 
cherait notamment une mission speciale en Republique de 
Guinee en vue de faire rapport sur la situation, a precise 

Si9988, 1558O seance, par. 7. 
Si9989, Dac. 08, 25* annee. SUDDI.. d'oc/.-dec. 1970. P. 53. 

490 1558* seance, avant le paragraphe 1. 
'*' Ibid., par. 2 et 3. 
492 Si9988. Voir note 488 de bas de naee. . - 
493 1558' seance, par. 7 et 10. 
'94 Ibid., par. 15, 17, 18, 20 et 25. 
499/9990, Doc. of i ,  25" annde, SuppI. d*oct.-dec. 1970, p. 53 et 

54. 
4'6 155P s h c e ,  par. 79. 
497 S/999O/Rev.l, 155S0 seance, par. 81. 
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que ce projet etait une mesure provisoire, et il s'est declare 
convaincu aue le Conseil prendrait des mesures appro- 
priees aprei avoir recu tous ,les renseignements dispo- 
nibles. Il a demande que le projet de resolutton soit imme- 
diatement mis aux voix 49s. 

Le representant des Etats-Unis, se referant au para- 
graphe 4 du projet de res?lution qui disposait que la 
mission speciale serait constituee apres consultation entre 
le President du Conseil de securite et le Secretaire general, 
a dit que le Conseil de securite pourrait demander au 
Secretaire general d'envoyer un representant dans la 
region, procedure qui avait souvent ete utilisee. Si les 
auteurs preferaient que la mission soit composee de repre- 
sentants de gouvernements, sa delegation estimait qu'il 
etait imaortant aue tous les membres du Conseil soient 
consult&. En coiisequence, il a propos: u n  aiiiend~ment 
tenJant i ce que la mission speciale soit constituee apres 
con~ultation entre les membres du Conseil de securite 4"9. ~~ --..- 

L'amendement des Etats-Unis a ete mis aux voix et n'a 
pas ete adopte 500, le vote ayant ete de 3 voix pour, z e ~ o  
contre et 12 abstentions. Le projet de resolution a ensuite 
ete mis aux voix et adopte a l'unanimite. Le texte en 
etait ainsi concu s02 : 

Le Conseil de securite, 
Ayant entendu la declaration faite par le representant permanent 

de la Guinee, 
Ayant pris note de la requete formulee par le President de la 

Republique de Guinee, 
1. Exige la cessation immediate de l'attaque armee wntre la 

Re~ubliaue de Guinee; . . 
2. Exige le retrait immediat de toutes les forces armees exte- 

rieures et de tous les mercenaires, ainsi qve du materiel militaire 
utilise dans l'attaque armee contre le territoire de la Republique de 
Guinee; 
3. Decide de depecher une mission speciale en Republique de 

Guinb  en vue de faire rapport immediat sur la situation; 
4. Decide que cette mission speciale sera constitub apres 

consultation entre le President du Conseil de securite et le Secre-' 
taire general; 

5. Decide de demeurer saisi de la question. 

Decision du 8 decembre 1970 (1563a seance) : resolution 
290 (1970) 

Le 3 decembre 1970, la Mission speciale en Republique 
de Guinee, constituee en application de la resolution 289 
(1970), a presente son rapport 503 au Conseil de securite. 
Dans les conclusions du rapport, il etait indique que, 
autant que la Mission speciale avait pu en juger, la force 
de 350 a 400 hommes qui avait envahi la Republique de 
Guinee en debarquant de plusieurs navires les 
22/23 novembre avait ete assemblee eu Guinee (Bissau) et 
se composait d'unites navales et militaires des forces 
armees portugaises agissant de concert avec des elements 
dissidents guineens venus de l'exterieur. 

Dans une lettre s04 en date du 4 decembre 1970, adres- 
see au President du Conseil de securite, le representant du 
Portugal, se referant au rapport de la Mission speciale, a 
declare que son gouvernement n'avait ordonne, autorise 
ou permis aucune operation militaire contre la Republique 
de Guinee. Reaffirmant le desir de paix et de cooperation 
de son gouvernement, eu particulier avec les Etals limi- 
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trowlies de ses territoires. il a affirme aue la iustice la alus 
e1eInentaire senibler<iit exiger que la klission spicial& ne 
tire aucune conclusion ou aue le Conseil de securite ne se 
prononce pas sans informei auparavant le Gouvernement 
portugais des faits constates. C'est pourquoi le Gouvefne- 
ment portugais rejetait toute resolution qui viserait a 
etablir la culpabilite d'entites ou de ressortissants 
portugais. 

A la 1599' seance, le 4 decembre 1970, le Conseil de 
securite a inscrit $OJ  le rapport de la Mission speciale a son 
ordre du jour et l'a examine de sa 1559" a sa 1563* seance, 
tenues du 4 au 8 decembre. A la 1599" seance, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de la Guinee, de I'Alge- 
rie, du Liberia, du Mali, de la Mauritanie, de Maurice,.de 
la Republique populaire du Congo, de l'Arabie Saoudite, 
du Senegal, du Soudan, de la Republique-Unie de Tau- 
zanie, de la Yougoslavie, de l'Ethiopie et de la Republique 
arabe unie 506 a participer aux debats. Ulterieurement, a 
la 1560e seance, le 5 decembre, les representants de Cuba 
et du Yemen du Sud 507, a la 156le seance, le 7 decembre, 
les re resentants de l'Ouganda, de l'Inde et de la Soma- 
lie 50K)et, a la 1562e seance, le 7 decembre, les represen- 
tants de Hatti et du Pakistan 509 ont egalement ete invites 
a participer aux debats. 

A la 1559" seance, le 4 decembre 1970, le representant 
du Nepal a, en sa qualite de president de la Mission 
speciale, presente le rapport et exprime l'espoir qu'il 
repondrait au but recherche qui etait de faire, toute la 
lumiere sur les faits afin que le Conseil de se~ri$guisse 
prendre toutes autres mesures jugees necessaires . 

Le representant de la Guinee* a rappele la serie de 
violations de la souverainete et de Siutkgrite territoriale de 
la Guinee commise par le Portugal depuis 1961, que son 
gouvernement avait portee a l'attention du Conseil, et 11 a 
declare que l'acte d'agression le plus recent n'etait pas,un 
fait isole mais trouvait son origine dans,la determination 
de l'imperialisme a retablir son hegemonie et a refuser aux 
peuples africains leur souverainete et leur independance. 
La situation grave qui decoulait de la  persistance du 
regime colonial portugais en Guinee (Bissau), au Mozam- 
bique et en Angola constituait une menace constante a la 
paix et a la securite internationales, et ce dont '1 etait 
question n'etait pas seulement la politique agressive du 
Portugal contre l'Afrique, mais aussi la conduite a adopter 
pour assurer le respect des principes au nom desquels 
l'ONU avait ete creee 511'. 

Le representant de l'Algerie* a declare que la plaintea 
l'examen n'etait pas uniquement une plainte de la Guinee 
mais une plainte de toute l'Afrique, et que l'Algerie se 
considerait comme directement concernee par l'agression 
dont la Guinee avait ete la victime. II regrettait que, deux 
semaines apres l'agression, le Conseil de securite n'ait pas 
pris de niesure Concrete pour assister la victime de 
l'agression et pour condamner l'agresseur 5 1 2 .  

Le representant de la Tanzanie* a declare que la situa- 
tion constatee en Guinee par la Mission speciale du 
Conseil de securite constituait une menace contre la paix 
et un acte d'agression au sens de l'Article 39 de la Charte. 
Il incombait au Conseil de securite, non seulement de 
condamner sans retard le Portugal, mais aussi de prendre 

498 1558' seance, par. 82. 1559. seance, avant le paragraphe 9. 
"* Ibid., par. 84 A 86. 506 Ibid., par. 10 et 94. 
' O 0  Ibid., par. 100. 1560' seance, par. 4. 
Sol Ibid., par. 100. "Os 1561" seance, par. 2, 92 et 111. 
5'2 Resolution 289 (1970). 509 1562' seance, par. 2 et 29. 
$O3 S/10009 et Add.1, Doc. 0 8 ,  25* annee, Suppl. d'oct.-dec. 5'0 1559'seance, par. 16 a 18. 

1970, p. 75 a 79. Ibid., par. 21 a 39 et 45. 
SIlW14, ibid., p. 79 et 80. '" Ibid., par. 52 a 56. 
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des mesures efficaces conformement aux dispositions des 
Articles 39 et 41 513. 

Au cours des debats, u n  certain nombre d'autres repr4- 
sentants ont egalement lance un appel pour que  le Conseli 
de securite renne des mesures efficaces en  vertu des 
Articles 39 5P4 et 41 $15, et si necessaire de l'Article 42 
ou d u  Chapitre VI1 517 de la Charte. 

A la 1562" seance. le 7 decembre 1970. le President 
(URSS) a fait savoir j t 8  a i u  membres d u  Conseil qu'une 
lettre 5'L> en date du m h e  jour lui avait ete adressee par le 
representant dii Portiigal pour transmettre le texte d'un 
cornmuniqui oRicicl publie le meme jour par le Minist;.re 
portugais des afitircs :trangercs. Dans ce communique, le 
Goiiverncment portugais declarait que 13 source de  rensci- 
rnements dont avait dispos; la >lission speciale du 
Conseil d e  securiri atai t  ete le Gouvernement guinken el 
que, i tant  donne ce mcpris des principes de  pr•ác&diire les 
plus dementaires, les conclusioiis du rapport de la Mission 
rpeciale etaient inacceptables. 

A la  meme seance, apres une breve suspension, le repre- 
sentant du Burundi a presente un projet de resolution 520 

au nom de son pays, du Nepal, de la Sierra Leone, d e  
la Syrie e t  de la Zambie. 

A la  1563" seance, le 8 decembre 1970, le projet de 
resolution des cinq puissances a ete mis a u  voix e t  
adopte 521 par 11 voix contre zero, avec 4 abstentions. Le 
texte en etait ainsi concu 522 : 

Le Conseil de securite, 
Ayant examine avec satisfaction le rapport de la Mission speciale 

du Conseil de securite en Republique de Guinee, constituee en vertu 
de la resolution 289 (1970) du 23 novembre 1970, 

Ayant entendu de nouvelles declarations du representant perma- 
nent de la Guinee, 

Gra,ue•âienr pr~'ocoi~6 par le lait que i'imasiun du territoi16 de la 
RCpublique de Guin& qui a eu liw Ir., 22 et 23 novcnibre 1970 3 
partir dc la Gui& ((Ri,mij 3 r'tr' etTectur'e par des imites navales 
cr militaires der forces armees punugsibds, ainsi que par I'attaquc 
arm& conIr2 II  Republique de Guin& qui a eu lieu les 27 et 
28 novembre 1970, 

(iruur~•âzwl prJuccupe dz cc que de telles attaques annkes lancees 
conire dcs Etais africain, inde~iuiidmi~ font peser une grave menace 
sur  la paix et la 5iciiritC des Ctats africains indepmJnnts, 

Conscient de la responsabilite qui lui incombe de prendre des 
mesures collectives efficaces pour empecher et dissiper les menaces 
a la paix et A la securite internationales, 

Ranoelant ses resolutions 218 (1965) du 23 novembre 1965 et 
275 (1469) du 22 d&mbre 1969, ~ans'lesquellcs il a condamn6 le 
Portugal et a affirmO quc ia situation qui rCsulr3it de la politique du 
Portugai tant A I'egird de la population airicaine de ses colonie, 
qu'A 1'Cgard des Etats voisins comproinettiiit la paix et la stabilite 
du continent africain, 

RCu/jir~ir>na>rr lc droit indi8nablr du pcuple de l'Angola, du Mozani- 
bique et dr' 13 Guinr'e (llissauj a la liberte et a I'indepcndance con- 
iormemr'nt 3 la Charte des Nation3 Cnics et aux dispusicions dc 

Ibid.. var. 102 et 111 113. . . 
Pour le texte de la declaration pertinente, voir 1560' seance : 

Yougoslavie, par. 37. 
515 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 15608 seance : 

URSS, par. 139 et 140; Yemen du Sud*, par. 9 et 13; Yougoslavie*, 
Dar. 74. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1560' seance : 
URSS, par. 140; Yemen du Sud, par. 9; Yougoslavie*, par. 74. 

"" Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1560' seance : 
RAU*, par. 60; 1561' seance : Ouganda, par. 88; Pologne, par. 69; 
Somalie*, par. 137; Syrie, par. 50; Zambie, par. 20. 

1562O seance, par. 4. 
" 9  S110024, Doc. off., 2Se annee, Suppl. d'oc1.-dec. 1970, p. 80 

et 81. 
520 S110030, 1562' seance, par. 49 et 50. 
5" 1563' seance, par. 155. 
521 Resolution 290 (1970). 

la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, en date du 
14 decembre 1960, 

AfPie par les pertes en vies humaines et les degats importants 
causes par l'attaque armee et l'invasion dont a ete victime la 
Republique de Guinee, 

1. I Z r  rient8es les conclusions du rapport de la hlission speciale 
i n  RGpublique de Guindr.; 

2. Condamne energiquement le Gouvernement portugais pour 
son invasion de la Republique de Guinee; 

3. Exige que le Gouvernement portugais indemnise integrale 
ment la Republique de Guinee des importantes pertes en vies 
humaines et en biens causles par l'attaque armee et l'invasion et 
prie le Secretaire general d'aider le Gouvernement de la Repn- 
blique de Guinee a evaluer l'etendue des dommages causes; 

4. Lance un appel tous les Etats aiin qu'ils pretent une 
assistance morale et materielle a la Rbpubliqne de Guinee pour 
qu'elle renforce et defende son independance et son integite 
territoriale; 

5. Declare que la presence du colonialisme portugais sur le 
continent africain est une menace serieuse a la paix et A la skwite 
des Etats africains independants; 

6. Demnde instamment a tous les Etats de s'abstenir de fournir 
au Gouvernement portugais une aide militaire ou materielle qnel- 
conque le mettant en mesure de poursuivre ses actes de repression 
contre les populations des territoires qui sont sous sa domination 
et contre des Etats africains independants; 

7. Demande au Gouvernement portugais d'appliquer sans plus 
attendre aux populations des territoires qui sont sous sa domination 
les principes de l'autodetermination et de l'independance, confor- 
mement aux resolutions pertinentes du Conseil de securite et a la 
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale; 

8. Auertil solennellement le Gouvernement portugais que, si 
des attaques armees contre des Etats africains independants se 
reproduisent, le Conseil de securite envisagera immediatement 
des dispositions ou des mesures efficaces appropriles conforme- 
ment aux dispositions pertinentes de la Cbarte des Nations Unies; 

9. Demande au Gouvernement portugais d'appliquer integrale- 
ment toutes les resolutions du Conseil de skurite, en particulier 
la presente resolution, conformement aux obligations qui lui 
incombent en vertu de l'Article 25 de la Cbarte; 

10. Prie tous les Etats, en particulier les allies du Portugal, 
d'user de leur influence sur le Gouvernement portugais pour assurer 
l'application des dispositions de la presente resolution; 

11. Prie le President du Conseil de securite et le Secretaire gene- 
ral de suivre de pres la mise en de la presente resolution; 

12. Decide de demeurer activement saisi de la question. 

Decision du 3 aout 1971 (1573" seance) : resolution 295 
(1971) 

D6cision du 26 aout 1971 (1576' seance) : 
Declaration da President 

Par une lettre 523 en date d u  3 aout  1971. adressee au 
Pr2sident du Conseil de securite, le repr6s'entant de la 
Guinee a diclure que les services de  skcurite de  son goiiver- 
nement avaient capte des conversations entre des unites de  
l'armee coloniule portugaise faisant etat d'une agression 
militaire imminente contre la Ripublique de  GuinSe, en 
partictilier sur les principaux points de  la frontiere avec la 
Guinec IBissau) et contre Conakw. aui viserait la libera- 
tion dei faits au c&s' de l'agression d u  
22 novembre 1970 contre la  Guinee. Etant donne cette 
menace imniincnte pesant sur la paix et la s2curite inter- 
nationales. i l  demandait la r6union immbdiatc d u  Conseil 
de securite. 

A la  15739eance, le 3 aout 1971, le Conseil de securite a 
inscrit s24 la  question a son ordre d u  jour et il l'a examinee 
a ses 1573* et 1576" seances, les 3 et 26 aout 1971. A la 

S/10280, DOC. off., 26. annee, Suppl. de juil1.-sept. 1971, p. 45 
et 46. 

"4 1573' seance, avant le paragraphe 5. 
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1573e seance, le representant de la Guinee a ete invite 52s a 
participer aux debats. 

A la 15739eance, le 3 aout 1971, le representant de la 
Guinee* a rappele que son pays etait depuis douze ans la 
victime d'actes d'agression perpetres par le Portugal, dont 
le plus recent s'etait produit le 22 novembre 1970. A cette 
epoque, la Mission speciale envoyee en Guinee par le 
Conseil de securite avait trouve des preuves irrefutables 
des actes d'agression portugais et, sur la base de ce rap- 
port, le Conseil de securite avait, dans sa reolution 290 
(1970), condamne energiquement le Portugal pour son 
invasion de la Guinee et avait decide de demeurer active- 
ment saisi de la question. Malgre cette resolution, les 
violations du territoire guineen par le Portugal s'etaient 
poursuivies. Etant donne la gravite des nouveaux actes 
d'agression qui se preparaient contre lui, le Gouvernement 
de la Republique de Guinee avait decide de prendre des 
mesures preventives et d'appeler a temps l'attention du 
Conseil sur la situation afin qu'il puisse prendre des deci- 
sions opportunes et efficaces 526. 

A la meme seance, le representant de la Somalie a pre- 
sente un projet de resolution '" parraine par le Burnndi, 
la Sierra Leone, la Somalie et la Syrie, aux termes duquel 
le Conseil de securite deciderait notamment d'envoyer 
•áun re~resentant suecial du Conseil de securite •â en 
GuiriGe Pour y avoir hes consultations avec les autorites et 
faire rapport sur la situation imtnediatement. -. 

Apres une breve suspension de seance, le representant 
de la Somalie a declare que le projet de resolution avait ete 
revise a la suite de consultations de facon que le Conseil de 
securite decide d'envoyer •á une mission speciale composee 
de trois membres du Conseil de securite •â et non un 
((representant •â Le projet de resolution a ensuite ete 
mis aux voix et adopte s29 a l'unanimite. Le texte en etait 
ainsi concu : 

Le Conseil de securite, 
Prenant acte de la lettrc adressee au President du Conseil de 

securite par le representant de la Guinec, 
Ayant entendu la declaration du representant de la Guinee, 
Ayant presext a i'esprif que tous les Etats Membres de I'Organi- 

sation des Nations Unies doivent s'abstenir, dans leurs relations 
internationales, de recounr ii la menace ou a l'emploi de la force 
contre l'integrite territonaie ou l'independance politique de tout 
Etat ou de toute maniere incompatible avec les buts des Nations 
Unies, 

1. A f i w c  que I'integrire territoriale ci I'indcpcndance politique 
dc la Republique de Guinee doivent Ctrc rzspectees; 

2. Decide d'envoyer une mission speciale composee de trois 
membres du Conseil de securite en Guinee afin d'avoir des con- 
sultations avec les autorites et de faire rapport sur la situation 
immediatement; 

3. Ddcide que cette mission speciale sera nommee apres con- 
sultation entre le President du Conseil de securite et le Secretaire 
general; 

4. Decide de maintenir la question inscrite a son ordre du jour. 
Dans une lettre 531 en date du 4 aout 1971, adressee an 

President du Conseil de securite, le representant de la 
Guinee a demande de surseoir a l'envoi de la Mission 
speciale constituee en vertu de la resolution 295 (1971). 
Ulterieurement, dans une lettre 532, en date du 12 aout 

5Z5 Ibid., par. 5. 
52" Ibid., par. 9 a 23. 

S/10281, 1573O seance, par. 40 et 41. 
1573' seance, par. 68 ii 70. 

"" Ibid., par. 80. 
Re~olution 295 (1971). 
S/10283, Doc. OBI, 26' annee, Suppl. de juil1.-sept. 1971, p. 46. 

'32 S110287, ibid., p. 48. 

1971. il a informe le President du Conseil que son gouver- 
nement acceptait de recevoir la hlission dans les meilleurs 
delais possibles. 

A la 1576" seance, le 26 aout 1971, le President (Italie) a 
donne lecture de la declaration ci-apres qui refletait le 
consensus des membres du Conseil et qui a ete approuvee 
sans opposition 533. 

De l'avis genbral du Conseil de securite, la Mission speciale 
prevue par la resolution 295 (1971) devrait se composer de deux 
membres du Conseil et non de trois. Elle se rendra ?s Conakry pour 
proceder ?s des consultations avec le Gouvernement de la Republique 
de Guinee au sujct de sa plainte et elle fera rapport au Conseil 
aussitot que possible. 

Decision du 30 novembre 1971 (1603e seance) : 
Declaration du President 

Le 14 septembre 1971, la Mission speciale du Conseil de 
securite en Republique de Guinee, constituee en vertu de 
la resolution 295 (1971), a presente son rapport 534. Dans 
ce rapport, la Mission relatait les reunions au cours des- 
quelles des personnalites guineennes avaient apporte des 
explications detaillees au sujet de la plainte de la Guinee et 
avaient repondu aux questions posees par les membres de 
la Mission speciale, et decrivait des documents et d'autres 
materiaux se rapportant a la plainte remis par le Gouver- 
nement guineen a la Mission speciale. 

Dans une lettre s35 en date du 29 septembre 1971, 
adressee au President du Conseil de securite, le represen- 
tant du Portugal a declare qu'un examen du rapport de!a 
Mission speciale avait fait clairement voir que cette mis- 
sion n'avait rien trouve qui confirmait l'accusation de,la 
Republique de Guinee relative a une agression militaire 
imminente par le Portugal et montrait que les pretendues 
conversations interceptees sur lesquelles la Guinee avait 
fonde sa plainte avaient eu lieu entre deux ressortissants 
guineens. Il a declare qu'il etait regrettable que I'on ait 
demande au Conseil de securite de se reunir d'urgence sur 
la base de renseignements aussi vagues et aussi trompeurs. 

A la 1586" seance, le 29 septembre 1971, le Conseil de 
securite a inscrit 536 le rapport de la Mission speciale a son 
ordre du jour et l'a examine a cette seance ainsi qu'a sa 
1603' seance, le 30 novembre 1971. A la 1586" seance, le 
representant de la Guinee a ete invite s37 a participer aux 
debats. 

A la 1586" seance, le 29 septembre 1971, un des deux 
membres de la Mission speciale, le representant de la 
Syrie, a presente ss8 le rapport. 

Le representant de la Guinee* a declare que ce rappo:t 
etait le compte rendu fidele des faits constates, qui temoi- 
gnaient tous de la menace persistante que le Por,tugal 
faisait eser sur la securite de son pays. Tl a invite le 
Consei /' de securite a garantir la securite de la Guinee eu 
appliquant la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee gene- 
rale, qui garantit le droit a l'autodetermination a tous les 
peuples, et en appliquant au Portugal tes sanctions iudis- 
pensables afin qu'il se conforme aux resolutions perti- 
nentes du Conseil s3Q. 

A la 1603' seance, le 30 novembre 1971, le President 
(Pologne), avec l'autorisation des membres du Conseil 540, 

533 1576' seance, par. 4 et 5. Voir Doc. 0 8 ,  264 annee, Rdsolutions 
el ddcisions du Conseil de sdcuritd, 1971, p. 5. 

Sl10309/Rev.l, Doc. off., 26* annee, Suppl. spdcial no 4. 
S35 S110344, DOC. off., 26' annee, Suppl. de juil1.-sept. 1971, p. 74. 
536 1586' seance. avant le naraeravhe 92. . - .  
537 Ibid., par. 92. 

Ibid., par. 94 a 101. 
"9 Ibid., par. 109 t3 112. 
"O 1603' seance, par. 5. 
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a fait la declaration ci-apres qui refletait le consensus des 
membres du Conseil 54' : 

On se souviendra que, le 3 aoCit 1971, le Conseil de securite a 
decide d'envoyer une mission speciale en Republique de Guinee. 
La Mission speciale, composee de M. l'ambassadeur George 
J. Tomeh, representant de la Syrie, et de M. le ministre Julio Cesar 
Carasales, representant adjoint de l'Argentine, est restee en Guinee 
du 30 aoiit au 2 septembre 1971 et a eu des consultations appro- 
fondies avec des representants du Gouvernement guinbn. 

Au coun de ces consultations, les autorit& guinbnnes ont 
coop6re pleinement avec la Mission speciale et lui ont accorde 
toutes les facilites necessaires pour lui permettre de mener a bien 
sa tache. 

De retour a New York, la Mission spec 
son mandat, presente son rapport au Conseil de securite; ce rapport 
a ete pubhe sous la cote S/10309. Le Conseil a commence l'examen 

Decision du 30 novembre 1971, Doc. off., 26* annee, Reso- 
lutions et decisions du ConseiIdesecuritd,1971, p. 5. 

LA QUESTION 

DEBATS INITIAUX 

Dans un rapport 542 en date du 28 mars 1970, le Secre- 
taire general a informe les membres du Copseil de securite 
que, a la suite de demarches qui avaient ete faites aupres 
de lui par les Gouvernements de l'Iran et du Royaume- 
Uni et apres des entretiens prolonges avec les deux parties, 
il avait accepte de fournir ses bons offices pour une 
question interessant Bahrein. En donnanf son acceptation, 
il avait eu present a l'esprit qu'une activite de ce genre, 
entreprise par le Secretaire general a la demande d'Etats 
Membres, etait devenue courante a l'ONU et s'etait reve- 
lee comme un moyen precieux de diminuer ou d'empecher 
la tension dans certaines situations qui ne pourraieqt que 
se prolonger ou s'aggraver si elles etaient prematurement 
rendues publiques ou debattues en public. 

La lettre contenait le texte d'une declaration faite par le 
Secretaire general apres consultation ayec les parties. Le 
Secretaire general y exposait les faits qui l'ava~ent conduit 
a decider d'exercer ses bons offices et citait le mandat 
convenu par les Gouvernements de l'Iran et du Royaume- 
Uni, dont le texte etait le suivant : 

En egard au problhne cree par les divergences de vues entre les 
parties interessees en ce qui concerne le statut de Bahreh, ainsl 
qu'a la n k s i t e  d'apporter une solution ce problhme en vue d'eta- 
blir un climat de tranquillite, de stabilite et d'amitib dans toute la 
region, le Secretaire gdneral de l'organisation des Nations Unies 
est priO par les parties interesskes d'envoyer un representant per- 
sonnel pour s'assurer des de la population de Bahreh 

Le Secretaire general a ajoute que, apres consultation 
desdites arties, il avait designe M. Vittorio Winspeare 
~ucciar&, secretaire general adjoint et directeur general 
de l'Office des Nations Unies a Geneve, comme son repre- 
sentant personnel. Le Secretaire general avait recu l'assu- 
rance qie  la population de Bah& serait en mesure de 
faire connaitre a son representant personml ses 
librement et en orive. Le renr&sentant oersoiinel du  Sen& 
taire general devrait ses ~Onclnsions dans un 
ravvort au Secretaire general aui. a son tour. et comme 
coivenu entre les p:i&s intiressees, trancmettrait ses 
conclusions au Con~cil dc securite pour examen et appro- 
bation. 

542 S/9726, DOC. of , ,  25. annde, Suppl. dejanv.-mars 1970, p. 191 
a 193. 

du rapport de la Mission speciale a sa 1586* seance, le 
29 septembre 1971. 

Il ressort de ce rapport que l'on continue a s'inquieter en Guinee 
de la possibilite que se renouvellent des actes diriges contre I'inte- 
a i te  territoriale et l'independance politique du pays, tels que ceux 
qui ont conduit aux evenements de novembre 1970. A cet Agard, 
le Gouvernement guineen a exprime l'avis aue le Conseil de secu- 
rite devrait prendre des mesures pour empecher le Portugal de 
moler I'mtemite territoriale et I'indeoendance oolitiaue de la - . - 
Guinee. 

Il est evident egalement que le fait que le Portugal n'applique 
pas a la Guinee i.Bissau) le principe de I'autodetermination, et 

Le Conseil de securite, ayant pris acte avec satisfaction du rapport 
de la Mission speciale, ainsi que des representations faites par le 
Gouvernement guineen, rOaffirme la teneur du paragraphe 1 de sa 
resolution 295 (1971) qui afime que Sintbgrite territoriale et 
l'independance politique de la Republique de Guinee doivent 8tre 
respectees. 

Dans une note 543 en date du 30 avril 1970, par laquelle 
il transmettait au Conseil de securite le rapport de son 
representant personnel, le Secretaire general a rappele que 
les Gouvernements de l'Iran et du Royaume-Uni s'etaient 
engages a accepter ses conclusions a la suite et sous reserve 
de leur approbation par le Conseil de securite. Le Secre- 
taire general a indique que, en presentant le rapport de son 
revresentant nersonnel. il s'etait acauitte nleiuement de ses 
r&ponsabilitds dans l'exercice de sis b o k  offices a propos 
de Bahrein. Dans son raonort. le revresentant oersonnel 
signalait que ses consultat~ons'l'avai&t convaiUcu que la 
majorite massive de la population de Bahrein souhaitait 
obtenir la reconnaissance de son identite dans un Etat 
pleinement independant et souverain, libre de decider lui- 
meme de ses relations avec les autres Etats. 

Dans une lettre 544 en date du 4 mai 1970, le repre- 
sentant de l'Iran a demande une reunion du Conseil de 
securite pour l'examen d'un rapport du Secretaire general 
sur la question de Bahrein. 

Dans une lettre 545 en date du 5 mai 1970, le represen- 
tant du Royaume-Uni a formule une demande analogue. 

La question a ete inscrite a l'ordre du jour 54G et exa- 
minee par le Conseil a sa 1536" seance, le 11 mai 1970. Les 
representants de l'Iran 547, du Yemen du Sud s48 et du 
Pakistan 549 ont ete invites a participer aux debats. 

Decision du Il mai 1970 (1536" seance) : resolution 278 
(1970) 

Aidebut de la 1536" seance, le President (France) a 
appele l'attention sur un projet de resolution 550 etabli a la 
suite des consultations que les membres du Conseil de 
securite avaient eues avant la seance. 

A la 1536' seance, le 11 mai 1970, le Conseil de securite 
a ado te le projet de resolution a l'unanimite 551. Le 
texte R2 en etait ainsi concu : 

5'3 S19772, Doc, o f , ,  2.7. annee, Suppl. d'mr.-juin 1970, p. 190 A 
195. 

5" Si9779, ibid, p. 200. 
""5p783, ibid., p. 202. 
5'6 153P seance, par. 3. 
"'7 Ibid., par. 4. 

Zbid., par. 5. 
549 Ibid., par. 33. 
"O S19772, multicopie. 
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